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Taxe sur les vehicules de sociétés

Par riitonet, le 13/10/2013 à 14:55

Je suis salarié et j'utilise mon vehicule personnelle pour mes deplacements professionnels je
precise que je suis remboursé en indemnité kilometrique.Je fais 37000 kilometres environ a l
année et du fait que mon vehicule rejete plus de co2 que prevu l employeur m'inpose de
payer la tvs je souhaitais savoir si c etait a moi ou a l employeur de la payer..Merci

Par P.M., le 13/10/2013 à 16:58

Bonjour,
C'est normalement à l'entreprise de payer cette taxe...
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